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(54)  Bouton-poussoir  pour  récipient  pressurisé  destiné  à  la  pulvérisation  d'un  liquide,  et  récipient 
pressurisé  équipé  d'un  tel  bouton-poussoir. 

(57)  Le  bouton-poussoir  (4)  comporte  une  colle- 
rette  (5)  destinée  à  être  fixée  sur  un  récipient 
pressurisé  (1),  une  buse  de  pulvérisation  (7)  et 
un  système  (8)  de  canalisations  internes  pro- 
pres  à  relier  la  sortie  d'une  tige  (3)  de  valve  à  la 
buse  (7).  Le  système  (8)  de  canalisations  inter- 
nes  comprend  des  moyens  d'obturation  (F)  pro- 
pres  à  fermer  un  passage  (15)  conduisant  à  la 
buse  (7)  lorsque  l'angle  formé  entre  l'axe  (A)  du 
récipient  et  la  verticale  dépasse  une  valeur 
prédéterminée  gamma,  ce  qui  correspond  à  une 
mauvaise  position,  tandis  que  ces  moyens  d'ob- 
turation  (F)  sont  propres  à  s'ouvrir  lorsque  ledit 
angle  redevient  inférieur  à  la  valeur  prédéter- 
minée  gamma,  ce  qui  correspond  à  une  bonne 
position  d'utilisation. 
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L'invention  est  relative  à  un  bouton-poussoir  pour 
récipient  pressurisé  destiné  à  la  pulvérisation  d'un  li- 
quide,  équipé  d'une  tige  de  valve  creuse  sur  laquelle 
le  bouton-poussoir  peut  être  appuyé  en  vue  d'enfon- 
cer  la  tige  et  de  provoquer  la  pulvérisation,  ce  bouton- 
poussoir  comportant  une  collerette  destinée  à  être 
fixée  sur  le  récipient,  une  buse  de  pulvérisation  et  un 
système  de  canalisations  internes  propres  à  relier  la 
sortie  de  la  tige  de  valve  à  la  buse. 

On  sait  que  de  tels  récipients  pressurisés,  égale- 
ment  appelés  aérosols,  sont  destinés  à  être  utilisés 
soit  "tête  en  haut",  soit  "tête  en  bas",  selon  le  type  de 
récipient  pressurisé,  et  selon  qu'il  comporte  ou  non  un 
tube  plongeur  à  l'intérieur.  Si  l'utilisateur  positionne 
mal  le  récipient  pressurisé,  la  pulvérisation  ne  sera 
pas  effectuée  dans  de  bonnes  conditions  ou  n'aura 
pas  lieu  du  tout,  et  l'ouverture  de  la  valve  provoquera 
un  gaspillage  du  gaz  propulseur  contenu  dans  le  ré- 
cipient  pressurisé. 

Ce  problème  est  particulièrement  aigu  lorsque  le 
récipient  est  pressurisé  non  pas  par  un  équilibre  va- 
peur/liquide  à  température  ordinaire,  par  exemple  à 
l'aide  d'un  fréon  ou  autre  liquide,  mais  par  un  gaz 
comprimé,  tel  que  de  l'air.  Le  gaspillage  de  ce  gaz 
comprimé  est  désastreux. 

FR-A-2  631  320  a  proposé  une  solution  consis- 
tant  à  bloquer  mécaniquement  le  bouton-poussoir 
lorsque  le  récipient  occupe  une  mauvaise  position,  de 
manière  à  empêcher  l'utilisation.  Toutefois,  si  en 
cours  d'utilisation,  c'est-à-dire  alors  que  l'utilisateur  a 
déjà  commencé  à  appuyer  sur  le  bouton-poussoir, 
une  mauvaise  position  est  donnée  au  récipient  pres- 
surisé,  le  dispositif  de  blocage  proposé  n'intervient 
pas  et  n'empêche  pas  la  perte  du  gaz  propulseur. 

L'invention  a  pour  but,  surtout,  de  fournir  un  bou- 
ton-poussoir  qui  permette  de  réduire,  voire  suppri- 
mer,  le  gaspillage  de  l'élément  propulseur  du  récipient 
préssurisé,  en  empêchant  toute  utilisation  de  ce  dis- 
tributeur  sous  pression  dans  une  mauvaise  position, 
même  si  l'utilisation  a  commencé  alors  que  la  position 
était  satisfaisante. 

L'invention  a  pour  but  également  de  fournir  un  tel 
bouton-poussoir  qui  soit  d'une  réalisation  simple  et 
économique  et  d'un  fonctionnement  fiable. 

Selon  l'invention,  un  bouton-poussoir  pour  réci- 
pient  pressurisé  destiné  à  la  pulvérisation  d'un  liqui- 
de,  équipé  d'une  tige  de  valve  creuse  sur  laquelle  le 
bouton-poussoir  peut  être  appuyé  en  vue  d'enfoncer 
la  tige  et  de  provoquer  la  pulvérisation,  ce  bouton- 
poussoir  comportant  une  collerette  destinée  à  se  fixer 
sur  le  récipient,  une  buse  de  pulvérisation,  et  un  sys- 
tème  de  canalisations  internes  propres  à  relier  la  sor- 
tie  de  la  tige  de  valve  à  la  buse,  est  caractérisé  par  le 
fait  que  le  système  de  canalisations  internes  est  équi- 
pé  de  moyens  d'obturation  propres  à  fermer  un  pas- 
sage  conduisant  à  la  buse  lorsque  l'angle  alpha  formé 
entre  l'axe  du  récipient  et  la  verticale  dépasse  une  va- 
leur  prédéterminée  gamma,  ce  qui  correspond  à  une 

mauvaise  position,  tandis  que  ces  moyens  d'obtura- 
tion  sont  propres  à  s'ouvrir  lorsque  ledit  angle  alpha 
redevient  inférieur  à  la  valeur  prédéterminée  gamma, 
ce  qui  correspond  à  une  bonne  position  d'utilisation. 

5  Avec  un  tel  bouton-poussoir,  la  pulvérisation  et  la 
perte  de  gaz  propulseur  sont  empêchées,  même  si 
après  avoir  commencé  une  pulvérisation  avec  le  ré- 
cipient  dans  une  position  correcte,  l'utilisateur,  au 
cours  de  la  pulvérisation  donne  une  mauvaise  posi- 

10  tion  audit  récipient. 
Les  moyens  d'obturation  comprennent,  avanta- 

geusement,  un  passage  cylindrique  ménagé  dans  le 
poussoir  et  servant  de  logement  à  un  organe  mobile 
d'obturation  susceptible  de  se  déplacer  sous  l'action 

15  de  la  pesanteur,  le  passage  cylindrique  formant  un 
angle  béta,  égal  au  complément  (nl2-  gamma)  de  la 
valeur  prédéterminée  gamma,  avec  l'axe  du  bouton- 
poussoir  destiné  à  se  trouver  vertical  et  confondu 
avec  l'axe  du  récipient  lorsque  le  bouton-poussoir  est 

20  monté  sur  le  récipient  et  que  le  récipient  occupe  la  po- 
sition  normale  d'utilisation. 

Le  bouton-poussoir  peut  être  agencé  pour  une 
utilisation  tête  en  haut  ou  une  utilisation  tête  en  bas. 

L'organe  mobile  est  avantageusement  constitué 
25  par  une  bille.  Le  système  de  canalisations  internes  du 

bouton-poussoir  comprend  une  canalisation  axiale 
destinée  à  se  trouver  dans  le  prolongement  de  la  tige 
de  valve,  cette  canalisation  débouchant  dans  le  pas- 
sage  cylindrique.  Ce  passage  cylindrique  se  prolon- 

30  ge,  d'un  côté,  jusqu'à  la  paroi  latérale  du  bouton- 
poussoir  et  est  fermé  par  un  bouchon,  alors  qu'à  son 
autre  extrémité,  il  communique  par  un  trou  de  diamè- 
tre  réduit  avec  une  canalisation  arrivant  à  la  buse  de 
pulvérisation. 

35  Le  bouton-poussoir  comprend,  de  préférence, 
des  moyens  de  mise  à  la  pression  atmosphérique  de 
la  partie  du  passage  cylindrique  qui  est  située  en 
amont  des  moyens  d'obturation,  lorsque  ces  derniers 
occupent  la  position  de  fermeture  de  la  buse,  cette 

40  mise  à  la  pression  atmosphérique  ayant  lieu  lorsque 
l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le  bouton-poussoir. 

Ces  moyens  de  mise  à  la  pression  atmosphéri- 
que  comprennent  des  moyens  élastiques  propres  à 
écarter,  au  repos,  le  bouton-poussoir  de  l'extrémité 

45  de  la  tige  de  valve  de  manière  à  établir  une  liaison 
avec  l'atmosphère  lorsque  l'on  cesse  d'appuyer  sur  le 
bouton. 

Avantageusement,  les  moyens  élastiques 
comprennent  une  charnière-film  assurant  la  liaison 

50  entre  une  collerette  de  fixation  sur  le  récipient  et  une 
zone  du  bouton-poussoir  située,  de  préférence,  au 
droit  de  la  buse  de  pulvérisation,  la  partie  de  ce  bou- 
ton-poussoir  diamétralement  opposée  à  la  charnière- 
film  étant  libre  vis-à-vis  de  la  collerette  de  fixation, 

55  l'ensemble  étant  tel  qu'en  position  de  repos  du  bou- 
ton-poussoir,  la  charnière-film  maintient  une  extrémi- 
té  tronconique  de  la  canalisation  axiale  écartée  de 
l'extrémité  de  la  tige  de  valve. 
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La  valeur  prédéterminée  gamma,  limite  pour  l'an- 
gle  alpha,  est  avantageusement  de  l'ordre  de  30°. 

L'invention  est  également  relative  à  un  récipient 
pressurisé  équipé  d'un  bouton-poussoir  tel  que  défini 
précédemment. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres 
dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement  question 
ci-après  à  propos  d'un  exemple  de  réalisation  décrit 
avec  référence  au  dessin  ci-annexé,  mais  qui  n'est 
nullement  limitatif. 

La  figure  1  ,  de  ce  dessin,  montre,  en  coupe  ver- 
ticale,  un  bouton-poussoir  conforme  à  l'invention,  en 
position  de  repos,  monté  sur  un  récipient  pressurisé 
partiellement  représenté  en  extérieur. 

La  figure  2  montre,  semblablement  à  la  figure  1  , 
le  bouton-poussoir  enfoncé,  alors  que  le  récipient  se 
trouve  dans  une  bonne  position,  ce  qui  permet  la  pul- 
vérisation. 

La  figure  3,  enfin,  montre  semblablement  à  figure 
2,  le  bouton-poussoir  enfoncé  mais  alors  que  le  réci- 
pient  occupe  une  mauvaise  position,  la  pulvérisation 
étant  empêchée. 

En  se  reportant  à  la  figure  1  ,  on  peut  voir  un  ré- 
cipient  pressurisé  1  destiné  à  la  pulvérisation  d'un  li- 
quide  et  propre  à  fonctionner  tête  en  haut.  Ce  réci- 
pient  est  muni,  en  partie  haute,  d'une  ouverture  fer- 
mée  par  une  coupelle  2  sertie  sur  le  bord  de  l'ouver- 
ture  et  équipée  d'une  valve  munie  d'une  tige  creuse 
3  qui,  lorsqu'elle  est  enfoncée,  assure  l'ouverture  de 
la  valve  et  permet  le  passage  du  liquide  du  récipient 
1  vers  l'extérieur.  Le  récipient  1  est  surmonté  d'un 
bouton-poussoir  4  comportant,  à  sa  base,  une  colle- 
rette  5  pour  la  fixation  du  bouton-poussoir  4,  de  pré- 
férence  parencliquetage,  sur  le  bord  de  la  coupelle  2. 

Le  bouton-poussoir  4  comprend  une  partie  supé- 
rieure  6  cylindrique  de  plus  faible  diamètre  que  la  col- 
lerette  5  et  dans  laquelle  est  prévue  une  buse  7  de 
pulvérisation  et  un  système  8  de  canalisations  inter- 
nes  propres  à  relier  la  sortie  de  la  tige  de  valve  3  à  la 
buse  7. 

Le  bouton-poussoir  4  comprend  des  moyens 
élastiques  E  propres  à  écarter,  au  repos,  l'extrémité 
inférieure  tronconique  9  du  système  de  canalisations 
internes  8,  de  l'extrémité  supérieure  de  la  tige  3. 

Comme  visible  sur  la  figure  1,  un  espace  j,  per- 
mettant  le  passage  de  l'air,  existe  au  repos  entre  le 
bord  supérieur  de  la  tige  3  et  la  surface  de  l'extrémité 
9. 

Les  moyens  élastiques  E  sont  avantageusement 
constitués  par  une  charnière-film  10  prévue  sur  une 
étendue  angulaire  réduite  au  droit  de  la  buse  7  et  as- 
surant  une  liaison  entre  la  collerette  5  et  la  partie  cy- 
lindrique  6.  La  majeure  partie  de  la  périphérie  infé- 
rieure  de  la  partie  6  est  libre  vis-à-vis  de  la  collerette 
5,  notamment  dans  une  région  diamétralement  oppo- 
sée  à  la  charnière  1  0  ;  un  jeu  radial  1  1  existe  ainsi  en- 
tre  le  bord  inférieur  de  la  partie  6  et  le  bord  voisin  de 

la  collerette  5. 
Il  est  donc  possible,  en  appuyant  sur  la  partie 

arrière  supérieure  du  bouton-poussoir  4  d'enfoncer 
ce  bouton-poussoir  et,  avec  lui,  la  tige  3.  La  partie  su- 

5  périeure  du  bouton-poussoir  4  est  munie  d'une  zone 
concave  12  dans  laquelle  sont  prévues  des  rainures 
transversales  13  pour  permettre  un  bon  appui  du 
doigt  de  l'utilisateur  sur  le  bouton-poussoir. 

Le  système  de  canalisations  internes  8 
10  comprend  une  canalisation  axiale  14,  dont  l'axe  est 

sensiblement  vertical  et  aligné  avec  celui  de  la  tige  3 
lorsque  la  bouton-poussoir  4  est  en  position  de  repos, 
comme  représenté  sur  la  figure  1,  le  récipient  1  étant 
vertical. 

15  Le  système  de  canalisations  8  est  en  outre  équi- 
pé  de  moyens  d'obturation  F  propres  à  fermer  un  pas- 
sage  15  conduisant  à  la  buse  7  lorsque  l'angle  alpha 
(voirfigure  3)  formé  entre  l'axe  Adu  récipient  et  la  ver- 
ticale  dépasse  une  valeur  prédéterminée  gamma. 

20  Les  moyens  d'obturation  F  sont  propres  à  s'ouvrir 
lorsque  cet  angle  alpha  redevient  inférieur  à  la  valeur 
prédéterminée  gamma. 

Le  passage  15  est  un  passage  cylindrique  dont 
l'axe  est  situé  dans  le  plan  passant  par  l'axe  de  l'ori- 

25  f  ice  de  sortie  de  la  buse  7  et  par  l'axe  de  la  canalisa- 
tion  14.  Le  passage  15  est  incliné  suivant  un  angle 
béta  par  rapport  à  l'axe  de  la  canalisation  14  (confon- 
du  avec  l'axe  A  du  récipient  1).  Cet  angle  béta  est 
complémentaire  de  la  valeur  prédéterminée  gamma 

30  c'est-à-dire  que  béta  =  nl2-  gamma.  Dans  l'exemple 
considéré,  la  susdite  valeur  prédéterminée  gamma 
est  d'environ  30°,  tandis  que  l'angle  béta  est  d'environ 
60°. 

Le  passage  cylindrique  15  débouche,  à  sa  partie 
35  inférieure,  sur  la  surface  latérale  de  la  partie  6.  Il  est 

fermé,  à  cette  extrémité,  par  un  bouchon  16.  L'extré- 
mité  supérieure  opposée  17  de  ce  passage  15  a  une 
forme  tronconique  et  communique  par  un  canal  radial 
18,  de  section  réduite,  avec  l'orifice  de  sortie  de  la 

40  buse  7.  La  canalisation  14  débouche  dans  le  passage 
15. 

Les  moyens  d'obturation  F  comprennent  un  orga- 
ne  mobile  d'obturation  constitué  par  une  bille  19  pro- 
pre  à  se  déplacer  dans  le  passage  15  sous  l'action  de 

45  la  pesanteur.  La  bille  19  peut  venir  s'appliquer  de  ma- 
nière  étanche  contre  l'extrémité  tronconique  17  ser- 
vant  de  siège  à  cette  bille  comme  illustré  sur  la  figure 
3.  Le  diamètre  interne  du  passage  15  et  le  diamètre 
de  la  bille  19  sont  supérieurs  au  diamètre  interne  de 

50  la  canalisation  14. 
La  canalisation  14  est  prévue  dans  un  manchon 

20  de  diamètre  extérieur  nettement  inférieur  au  dia- 
mètre  intérieur  de  la  partie  cylindrique  6  de  sorte 
qu'un  espace  annulaire  existe  entre  ces  deux  surfa- 

55  ces.  Des  ailes  de  raidissement  21  ,  angulairement  es- 
pacées  de  manière  régulière,  sont  prévues  pour  éta- 
blir  une  liaison  radiale  entre  la  surface  extérieure  du 
manchon  20  et  la  surface  intérieure  de  la  partie  6. 
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Ceci  étant,  le  fonctionnement  est  le  suivant. 
En  position  de  repos,  comme  représenté  sur  la  fi- 

gure  1,  le  récipient  1  est  vertical.  L'extrémité  tronco- 
nique  9,  du  manchon  20,  est  légèrement  écartée  de 
la  tige  3.  La  bille  19,  par  gravité,  repose  contre  le  bou- 
chon  16  en  partie  basse  du  passage  15. 

Le  récipient  1  étant  destiné  à  être  manoeuvré  tête 
en  haut,  si  un  utilisateur  appuie  sur  le  bouton-pous- 
soir  4,  comme  illustré  sur  la  figure  2,  en  conservant 
au  récipient  1  la  bonne  position  verticale,  le  bouton  4 
bascule  autour  de  la  charnière  10  dans  le  sens 
d'horloge,  et  l'extrémité  tronconique  9  appuie,  de  ma- 
nière  étanche,  sur  la  tige  3  en  l'enfonçant.  La  bille  19 
reste  dans  le  fond  du  passage  15,  contre  le  bouchon 
16.  Le  liquide  pulvérisé  va  sortir  par  la  tige  3,  la  ca- 
nalisation  14,  la  partie  haute  du  passage  1  5  et  la  buse 
7  comme  illustré  sur  la  figure  2. 

Si,  pour  une  raison  quelconque,  l'utilisateur  incli- 
ne  l'axe  A  du  récipient  1  relativement  à  la  verticale, 
comme  illustré  sur  la  figure  3,  d'un  angle  alpha  supé- 
rieur  à  la  valeur  gamma,  la  bille  19  se  déplace,  sous 
l'action  de  la  gravité,  pour  venir  s'appliquer  contre  le 
siège  tronconique  17  et  obturer  le  passage  vers  la 
buse  7.  La  pulvérisation  ne  peut  plus  avoir  lieu. 

Il  est  à  noter  que  cet  arrêt  de  la  pulvérisation  est 
du  type  dynamique  car  il  se  produit,  même  si  la  pul- 
vérisation  a  commencé  dans  les  conditions  de  la  figu- 
re  2,  dès  que,  pour  une  raison  quelconque,  l'utilisa- 
teur  incline  le  récipient  1  au-delà  de  la  limite  autorisée 
tout  en  continuant  à  appuyer  sur  le  bouton  4. 

Bien  entendu,  si  l'inclinaison  est  donnée  au  réci- 
pient  1  avant  même  d'appuyer  sur  le  bouton-poussoir 
4,  la  pulvérisation  sera  empêchée  au  moment  où  l'uti- 
lisateur  appuiera  sur  le  bouton  4. 

Lorsque  l'utilisateur  replace  le  récipient  1  dans  sa 
position  verticale  en  ayant  cessé  d'appuyer  sur  le 
bouton  4,  la  charnière-film  10  ramène  le  bouton  4 
dans  la  position  de  la  figure  1  et  rétablit  le  jeu  j  ce  qui 
met  à  l'atmosphère  la  canalisation  14  et  la  partie  du 
passage  1  5  située  en  amont  de  la  bille  1  9  qui  se  trou- 
ve  en  appui  contre  le  siège  tronconique  17.  Le  gaz 
sous  pression  contenu  dans  le  passage  15  et  la  ca- 
nalisation  14  peut  s'échapper,  et  la  bille  19  peut  reve- 
nir  dans  la  position  basse  représentée  sur  la  figure  1  . 

La  description  a  été  donnée  à  propos  d'un  réci- 
pient  destiné  à  fonctionner  "tête  en  haut". 

Il  est  clair  que  le  bouton-poussoir  de  l'invention 
pourrait  être  prévu  pour  un  récipient  destiné  à  fonc- 
tionner  "tête  en  bas",  l'inclinaison  du  passage  1  5  étant 
choisie  en  conséquence  pour  produire  les  mêmes  ré- 
sultats  que  ceux  évoques  ci-dessus,  c'est-à-dire  ob- 
turation  de  la  buse  de  sortie  lorsque  l'inclinaison  de 
l'axe  du  récipient,  relativement  à  la  verticale,  dépasse 
une  valeur  prédéterminée. 

Revendications 

1.  Bouton-poussoir  pour  récipient  pressurisé  desti- 
né  à  la  pulvérisation  d'un  liquide,  équipé  d'une 

5  tige  de  valve  creuse  sur  laquelle  le  bouton-pous- 
soir  peut  être  appuyé  en  vue  d'enfoncer  la  tige  et 
de  provoquer  la  pulvérisation,  ce  bouton-pous- 
soir  comportant  une  collerette  destinée  à  être 
fixée  sur  le  récipient,  une  buse  de  pulvérisation  et 

10  un  système  de  canalisations  internes  propres  à 
relier  la  sortie  de  la  tige  de  valve  à  la  buse,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  système  (8)  de  canalisa- 
tions  internes  est  équipé  de  moyens  d'obturation 
(F)  propres  à  fermer  un  passage  (1  5)  conduisant 

15  à  la  buse  (7)  lorsque  l'angle  alpha  formé  entre 
l'axe  (A)  du  récipient  et  la  verticale  dépasse  une 
valeur  prédéterminée  gamma,  ce  qui  correspond 
à  une  mauvaise  position,  tandis  que  ces  moyens 
d'obturation  (F)  sont  propres  à  s'ouvrir  lorsque  le- 

20  dit  angle  alpha  redevient  inférieur  à  la  valeur  pré- 
déterminée  gamma,  ce  qui  correspond  à  une 
bonne  position  d'utilisation. 

2.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
25  térisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'obturation  (F) 

comprennent  un  passage  cylindrique  (15)  ména- 
gé  dans  le  poussoir  (4)  et  servant  de  logement  à 
un  organe  mobile  d'obturation  (1  9)  susceptible  de 
se  déplacer  sous  l'action  de  la  pesanteur,  le  pas- 

30  sage  cylindrique  (15)  formant  un  angle  béta  égal 
au  complément  (nl2-  gamma)  de  la  valeur  prédé- 
terminée  gamma,  avec  l'axe  du  bouton-poussoir 
destiné  à  se  trouver  vertical  et  confondu  avec 
l'axe  (A)  du  récipient  lorsque  le  bouton-poussoir 

35  est  monté  sur  le  récipient  et  que  le  récipient  oc- 
cupe  la  position  normale  d'utilisation. 

3.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'organe  mobile  (1  9)  est 

40  constitué  par  une  bille. 

4.  Bouton-poussoir  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  système  (8)  de  canalisations  internes  du 

45  bouton-poussoir  comprend  une  canalisation 
axiale  (14)  destinée  à  se  trouver  dans  le  prolon- 
gement  de  la  tige  (3)  de  valve,  cette  canalisation 
(14)  débouchant  dans  le  passage  cylindrique 
(15)  . 

50 
5.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  2,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  le  passage  cylindrique  (15) 
se  prolonge,  d'un  côté,  jusqu'à  la  paroi  latérale  du 
bouton-poussoir  et  est  fermé  par  un  bouchon 

55  (16),  alors  qu'à  son  autre  extrémité,  il  communi- 
que  par  un  trou  de  diamètre  réduit  avec  une  ca- 
nalisation  (18)  arrivant  à  la  buse  de  pulvérisation 
(7). 

4 
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6.  Bouton-poussoir  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comprend  des  moyens  (E,  j)  de  mise  à  la 
pression  atmosphérique  de  la  partie  du  passage 
cylindrique  (15)  qui  est  située  en  amont  des  5 
moyens  d'obturation  (F,  19)  lorsque  ces  derniers 
occupent  la  position  de  fermeture  de  la  buse  (7), 
cette  mise  à  la  pression  atmosphérique  ayant  lieu 
lorsque  l'utilisateur  cesse  d'appuyer  sur  le  bou- 
ton-poussoir  (4).  10 

7.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  6,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  mise  à  la  pres- 
sion  atmosphérique  comprennent  des  moyens 
élastiques  (E)  propres  à  écarter,  au  repos,  le  bou-  15 
ton-poussoir  (4)  de  l'extrémité  de  la  tige  (3)  de 
valve,  de  manière  à  établir  une  liaison  (j)  avec  l'at- 
mosphère  lorsque  l'on  cesse  d'appuyer  sur  le 
bouton. 

20 
8.  Bouton-poussoir  selon  la  revendication  7,  carac- 

térisé  par  le  fait  que  les  moyens  élastiques  (E) 
comprennent  une  charnière-film  (10)  assurant  la 
liaison  entre  la  collerette  (5)  de  fixation  sur  le  ré- 
cipient  et  une  zone  du  bouton-poussoir  située  au  25 
droit  de  la  buse  (7)  de  pulvérisation,  la  partie  de 
ce  bouton-poussoir  diamétralement  opposée  à  la 
charnière-film  (10)  étant  libre  vis-à-vis  de  la  col- 
lerette  de  fixation,  l'ensemble  étant  tel  qu'en  po- 
sition  de  repos  du  bouton-poussoir,  la  charnière-  30 
film  maintient  une  extrémité  tronconique  (9)  de  la 
canalisation  axiale  (14)  écartée  de  l'extrémité  de 
la  tige  (3)  de  valve. 

9.  Bouton-poussoir  selon  l'une  des  revendications  35 
précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la  valeur 
prédéterminée  gamma,  limite  pour  l'angle  alpha, 
est  de  l'ordre  de  30°. 

10.  Récipient  pressurisé  équipé  d'un  bouton-pous-  40 
soir  selon  l'une  des  revendications  précédentes. 

45 
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